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  Observations du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés sur le projet de convention générale  
sur le terrorisme international, diffusées à la demande  
de la Belgique agissant au nom de l’Union européenne 
 
 

  Observations générales 
 
 

1. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) serait 
satisfait de voir adopter une convention générale sur le terrorisme international dans 
la mesure où un tel instrument concourrait à la lutte mondiale contre le terrorisme, 
notamment en permettant d’identifier et de poursuivre les personnes coupables 
d’actes de terrorisme. 

2. En même temps, le HCR serait gravement préoccupé si la convention 
envisagée établissait entre les réfugiés et les terroristes une relation qui n’a pas lieu 
d’être. Les terroristes ne sont pas des réfugiés selon la définition donnée dans la 
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et ne doivent être ni reconnus ni 
protégés en tant que tels. Les instruments internationaux relatifs aux réfugiés, s’ils 
sont dûment appliqués, ne reconnaissent ni n’accordent à ceux qui ont des activités 
terroristes aucune immunité en matière de poursuites pénales. Ces instruments (la 
Convention de 1951 et le Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés et le Statut 
du HCR) garantissent sous leur forme actuelle que les terroristes ne sont pas 
protégés comme des réfugiés et toute convention générale sur le terrorisme 
international ne devrait ni laisser entendre ni être interprétée comme signifiant que 
tel n’est pas le cas.  
 
 

  Observations sur certains articles 
 
 

  Article 7 
 

3. L’intention de l’article 7 est de priver d’asile toute personne qui a commis une 
infraction visée dans la Convention. Comme on l’a dit plus haut, les instruments 
internationaux relatifs au statut des réfugiés contiennent déjà les dispositions qui 
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privent de la protection consentie aux réfugiés les personnes qui commettent les 
crimes en question. L’article 7 est donc inutile et peut amener à penser, ce qui serait 
à la fois erroné et regrettable, qu’il y a un lien entre asile et terrorisme, lien qui n’a 
pas lieu d’être. Pour cette raison, le HCR préférerait voir disparaître ce paragraphe. 
S’il est cependant maintenu, il devrait au moins renvoyer (comme le fait par 
exemple la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité) aux dispositions 
pertinentes du droit national et du droit international, lequel comprend le droit 
international applicable aux réfugiés et le droit international relatif aux droits de 
l’homme. Ce résultat pourrait être obtenu si l’on ajoutait à la première ligne, après 
l’expression « les mesures voulues », le membre de phrase suivant : « conformément 
aux dispositions pertinentes du droit national et du droit international, y compris les 
normes internationales relatives aux droits de l’homme, ». 
 

  Article 14 
 

4. L’article 14 supprime le motif de non-extradition qu’est l’« infraction 
politique » pour les infractions visées dans le projet de convention et dans les 
12 conventions relatives au « terrorisme » énumérées à l’annexe I. Cela confirme la 
tendance que l’on a déjà constatée dans les codifications internationales récentes 
concernant le terrorisme, à savoir que les mobiles politiques ne peuvent, en tant que 
tels, justifier la non-extradition de personnes soupçonnées d’actes terroristes. Ces 
instruments contiennent aussi certaines sauvegardes, telles que l’extradition peut 
être refusée si l’État requis estime qu’elle renverrait l’intéressé vers des 
persécutions. Si donc l’article 14 est interprété à la lumière de la condition de non-
persécution posée à l’article 15, la disposition serait conforme au droit 
international relatif aux réfugiés. 
 

  Article 15 
 

5. Dans la logique de ce qui a été dit ci-dessus à propos de l’article 14, le HCR se 
félicite que l’article 15 prévoie une exception de non-extradition lorsque l’État 
requis a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pourrait 
conduire à des poursuites ou à une punition reposant sur des motifs discriminatoires. 
Cependant, le HCR estime que cette exception devrait être obligatoire comme le 
prévoit l’article 3 (relatif aux motifs obligatoires de refus) du Traité type 
d’extradition des Nations Unies de 1990, et non facultative comme c’est le cas ici. 
De plus, cette disposition devrait être renforcée par renvoi aux instruments 
internationaux pertinents, y compris ceux qui fixent l’interdiction d’extrader s’il y a 
risque de torture (que prévoit aussi le Traité type de 1990). De plus, il serait 
souhaitable de prévoir à l’article 15, comme on l’a fait à l’article 14, un renvoi aux 
autres conventions énumérées à l’annexe I. 

 
 


